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58e GLevrier 1902 N°3

BULLETIN TECHNIQUE
Rédaction : H. Demierre et
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Commission centrale pour la navigation du Rhin

Compte rendu de la session de novembre 1931.
La Commission centrale pour la navigation du Rhin a tenu,

à Strasbourg, sa session d'automne, du 17 au 30 novembre
1931, sous la présidence de M. Jean Gout, ministre
plénipotentiaire.

La Commission a consacré la plus grande partie de ses
séances à la poursuite des travaux relatifs à la revision de la
Convention de Mannheim. A l'exception d'un nombre restreint
d'articles provisoirement réservés, la coordination des textes
adoptés en première lecture est maintenant terminée.

La Commission a siégé comme Tribunal d'appel et a
prononcé six jugements sur des affaires contentieuses relatives
à la navigation rhénane.

En outre, elle a pris les résolutions suivantes :

Construction d'un tablier pour une seconde voie au pont
de chemin de fer sur le Waal à Zalt- Bommel.

1. La Commission centrale constate que le projet de
construction d'un tablier pour une seconde voie au pont de chemin
de fer sur le Waal à Zalt-Bommel ne soulève aucune objection

au point de vue de la navigation et du flottage. 2. Les
dispositions que le Gouvernement néerlandais se propose de
prendre au cours de la construction dans l'intérêt de la
navigation sont reconnues appropriées.

Note du Secrétariat. - - Il résulte de ces dispositions que
pendant l'exécution des travaux une des deux ouvertures
navigables, correspondant à l'ouverture libre du pont-route en
construction, sera alternativement libre pour la navigation,
tandis que dans l'autre ouverture, où les travaux seront,
effectués, une passe d'au moins 60 m de largeur sera maintenue
libre avec un tirant d'air d'au moins 8,10 m au-dessus des
plus hautes eaux navigables, ce qui correspond à une cote
des sous-poutres de 14,99 m N. A. P.

Les autres dispositions que le Gouvernement néerlandais
se propose de prendre sont les mêmes que celles que la
Commission centrale a reconnu appropriées à l'occasion du projet
de construction du pont-route sur le Waal à Zalt-Bommel
(voir Bulletin technique du 15 décembre 1929).

Construction d'un pont-route sur le Lek à Vianen.
1. La Commission centrale constate que le projet de cons-

iruclion d'un pont-route sur le Lek à Vianen ne soulève
aucune objection au point de vue de la navigation et du
flottage.

2. Les dispositions que le Gouvernement néerlandais se

propose de prendre au cours de la construction dans l'intérêt
de la navigation sont reconnues appropriées.

Note du Secrétariat. - - Il résulte de ces dispositions que
1. pendant l'exécution des travaux, une largeur de 60 m sera
maintenue libre à l'usage de la navigation. Cette ouverture
aura un tirant d'air d'au moins 7,60 m au-dessus des plus

hautes eaux observées. 2. Dès le 1er décembre et jusqu'au
1er mars, les échafaudages seront enlevés du fleuve. Les piles
de construction temporaires, qui resteront dans le fleuve
pendant ce temps, seront entourées de palplanches métalliques.

Les autres dispositions que le Gouvernement néerlandais
se propose de prendre sont les mêmes que celles que la
Commission centrale a reconnu appropriées à l'occasion du projet
de construction du pont-route à Arnhem (voir Bulletin
technique du 15 décembre 1930).

Aménagement du Rhin entre Strasbourg et Bâle.
La Commission prend acte des déclarations des Commissaires

de France et de Suisse sur l'état des travaux relatifs
à l'aménagement, du Rhin entre Strasbourg et Bâle.

!\ote du Secrétariat. — D'après les déclarations des
Commissaires français, l'état d'avancement des travaux de Kembs
est le suivant.

En ce qui concerne les travaux du barrage.
Sur la rive gauche : Les ouvrages de protpftîon des rives à

l'amont du barrage jusqu'à l'entrée du canal d'amenée sont
achevés ; les ouvrages d'aval seront repris pendant la période
des basses eaux ; les digues et ouvrages de protection à l'amont
du canal d'amenée sont en cours d'exécution jusqu'au pont
du chemin de fer de Huningue ; la culée gauche, la pile 1 et
le seuil 1 (les piles et les seuils sont numérotés à partir de la
rive gauche) sont terminés ; le seuil 2 et la pile 2 sont en
cours d'exécution ; le montage des vannes et du pont de
service supérieur est achevé dans la première passe ; le pont-
route inférieur, presque achevé dans là première passe, est
en cours de montage dans la seconde.

Sur la rive droite : Les digues et ouvrages de protection à
l'amont du barrage sont en cours de réalisation ; les ouvrages
de protection à l'aval sont terminés. Les parties suivantes du
barrage sont achevées : la culée droite, la pile 4, les fondations
de la pile 3, les seuils 4 et 5. Le montage des vannes et leurs
organes de manœuvre, les ponts de service inférieur et supérieur

sont achevés dans la passe 5.
La navigation dispose toujours des ouvertures 3 et 4 et

passe au-dessus des fondations de la pile 3 dont la partie en
élévation ne sera exécutée que plus tard.

En ce qui concerne les travaux de la dérivation :

Les terrassements et bétonnages sont presque terminés ;
aux écluses, le montage des vannes et organes de manœuvre
est activement poussé ; il est à peu près terminé pour la porte
aval de la grande écluse ; à l'usine, le montage des groupes
et des vannes est en cours ; au bâtiment du tableau, le béton-
nage des deux premiers étages est terminé. Quant au poste de
transformation et à l'appareillage électrique, la construction
du bâtiment sera achevée le 1er février 1932. Le montage
du poste extérieur est en cours.

Le nombre d'ouvriers occupés est actuellement d'environ
2800 dont 2400 pour les travaux de la dérivation.

La construction de la pile 3 est provisoirement arrêtée au
niveau du seuil. D'après le programme d'établissement du
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